
REPRISE DES VENTES DE (LOMBRI) COMPOSTEURS 

 

Vous souhaitez trier vos biodéchets ? Ne manquez pas les ventes de 

composteurs à prix subventionnés! Sur réservation et uniquement 

destinées aux habitants du territoire Valcobreizh, les ventes sont de 

retour dès le mois de mars et jusqu’a début juillet. Plusieurs modèles 

en bois sont proposés. Si vous souhaitez composter en intérieur, le 

SMICTOM propose également un modèle de lombricomposteur (en 

plusieurs coloris, fourni avec les lombrics et une formation gratuite). 

Pour obtenir un composteur, il faut réserver en ligne sur 

www.valcobreizh.fr. Pour le lombricomposteur, la réservation se fait 

par mail à prevention@valcobreizh.fr. Le planning des ventes, les 

tarifs et les modalités sont consultables sur www.valcobreizh.fr. 

 

 

 

 

Profitez de l’aide à l’achat d’un broyeur  

 

Vous souhaitez broyer vos déchets 

verts directement chez vous ? Le 

SMICTOM peut vous accompagner 

dans votre projet avec une aide 

financière à l’achat d’un broyeur. Cette 

aide s’adresse uniquement aux 

particuliers du territoire Valcobreizh. 

Les broyeurs concernés par cette 

mesure sont les broyeurs électriques 

et thermiques conformes aux normes 

européennes. Le matériel d’occasion peut également faire l’objet d’une aide dans le cas où une facture 

peut être émise. 

 

L’aide est fixée ainsi :  

10% du prix d’achat TTC pour un foyer seul (aide plafonnée à 50 € TTC), 

20% du prix d’achat TTC pour un groupement de 2 foyers (aide plafonnée à 100 € TTC), 

30% du prix d’achat TTC pour un groupement de 3 foyers (aide plafonnée à 150 € TTC) et ainsi de 

suite jusqu’à 100 % du prix d’achat TTC pour un groupement de 10 foyers et plus (aide plafonnée à 

500 € TTC). 

Pour connaître les modalités en détail et faire votre demande, rendez-vous sur le site internet du 

SMICTOM : https://www.valcobreizh.fr/aide-broyeur-1/ 


